
18 mai 2009
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

22 juin 2009
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

28 septembre 2009
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

19 octobre 2009
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

23 novembre 2009
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

14 décembre 2009
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

1er février 2010
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

1er mars 2010
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

La propriété intellectuelle à l’heure de la mondialisation
par Jean-Frédéric Morin, 
professeur à l’Université libre de Bruxelles
et Silke von Lewinski,
chef de département au Francklin Pierce Law Center, professeure adjointe

La propriété intellectuelle au cœur de l’économie de l’immatériel
par René Sève,
directeur général du Centre d’analyse stratégique
et Fabrice Siiriainen,
professeur à l’Université de Nice Sophia-Antipolis

« Clef » pour comprendre : la fonction sociale des droits de pro-
priété intellectuelle
par Claude Henry,
professeur d’économie à Sciences Po et Columbia University
Christophe Geiger,
directeur général du Ceipi à Strasbourg, chercheur au Max Planck
Institute de Munich
et Marie-Françoise Marais,
conseiller à la première chambre civile de la Cour de cassation, vice-
présidente du CSPLA et membre de l’ARMT

Propriété intellectuelle, concurrence et régulation
par Paul Seabright,
chercheur à l’Institut d’Economie industrielle (IDEI) et au Centre
for Economic Policy Research (CEPR), professeur d'économie à
l’Université Toulouse I
Marie-Anne Frison-Roche,
professeur des Universités à Sciences Po, directeur de la Chaire Régulation
et Hanns Ullrich,
professeur émérite de l’Université de Munich / Institut Européen de Florence

Enjeu social, objet juridique : le médicament 
par Benjamin Coriat,
professeur de sciences économiques à  l’Université Paris 13
et Bernard Remiche,
avocat au Barreau de Bruxelles, professeur et président du Départe-
ment de Droit Economique et Social (DESO) de la Faculté de Droit
de l’Université Catholique de Louvain

Contrefaçon / réparation : une question majeure
par Alain Girardet,
président de chambre à la Cour d’appel de Paris, professeur associé à
l’Université Paris 12
et Michel Vivant,
professeur des Universités à Sciences Po, responsable de la spécialité
propriété intellectuelle du master droit économique

Victor Hugo c/ Mickey Mouse, droit d’auteur et copyright : la PLA
à l’aube du 3e millénaire
par Philippe Chantepie,
chef du département des études, de la prospective et des statistiques au
Ministère de la culture et de la communication, maitre de conférences
en économie de l'immatériel à Sciences Po 
et Pierre Sirinelli,
professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, doyen hono-
raire de la faculté Jean Monnet

Les nouveaux territoires du brevet : biotechnologies, logiciel, bu-
siness methods
par Michel Trommetter,
chargé de recherches à l'INRA de Grenoble et chercheur associé au la-
boratoire d'économétrie 
et Jean-Christophe Galloux,
professeur à l'Université Paris 2 Panthéon-Assas, directeur du mas-
ter de propriété industrielle

26 avril 2010
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

31 mai 2010
de 18h30 à 20h30
Grand’Chambre

Nouveau droit, nouveau mode de résolution des litiges : le nom
de domaine et son contentieux
intervenant à déterminer
et Philippe Gilliéron,
professeur associé à l’Université de Lausanne, avocat au Barreau de
Genève

Aux marges de la propriété intellectuelle : la lutte contre le parasitisme
par Anne Perrot,
vice-présidente de l’Autorité de la concurrence
et Daniel Tricot 
professeur affilié à European school of managment (ESCP-EAP),
président honoraire de la chambre commerciale, économique et finan-
cière de la Cour de cassation
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5 quai de l’Horloge-75055 Paris cedex 01
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Entrée libre, inscription nécessaire. Celle-ci peut être faite :

• auprès du secrétariat de la première présidence 
Télécopie : 01.44.32.78.28
mail : colloque.courdecassation@justice.fr 
Internet : www.courdecassation.fr 

• auprès du secrétariat de la Chaire Régulation
Téléphone : 01.45.49.76.93
Télécopie : 01.45.49.72.33
mail : elisabeth.lassalle@sciences-po.fr
Internet : www.regulation.sciences-po.fr

Droit et économie
de la propriété intellectuelle

Programme annue l

La propriété intellectuelle est au cœur de l’économie de l’immatériel.
Les actifs immatériels représentent de 75 à 90% de la capitalisation bour-
sière des grandes entreprises cotées, alors qu’il y a 20 ans ce chiffre se
situait autour de 30%. La propriété intellectuelle est devenue à l’échelle
des Etats un élément majeur de la géostratégie. Dans leurs prises de dé-
cision, tous les acteurs du monde économique, comme des mondes ju-
ridique et judiciaire, devraient prendre la mesure de ce phénomène.

Le propos du cycle de conférences est d’apporter les « clefs » indis-
pensables pour une véritable intelligence de la propriété intellectuelle et
partant sa maîtrise. Dans un contexte international ce qui se plaide à Paris
doit être compris sous l’éclairage des textes européens (on le sait), mais
aussi internationaux (on le sait moins). L’appréhension de la propriété in-
tellectuelle doit se faire en contemplation de la fonction - point seulement
économique - des droits qui la structurent (la Cour de Justice a montré
la voie et la Cour de cassation y fait écho), mais aussi dans ses rapports
avec les autres mécanismes de régulation. L’accent sera également mis
sur le contentieux judiciaire et sur les modes alternatifs de réglement des
conflits auxquels on a de plus en plus souvent recours.Cette situation im-
pose de repenser (même après la loi de 2007 de lutte contre la contre-
façon), la réparation, trop souvent dérisoire, de la contrefaçon.

L’association, comme il est d’usage dans les conférences de la Cour,
de juristes et d’économistes, mais aussi d’« acteurs » très divers venus du
Palais, de l’Université ou de l’entreprise, d’intervenants étrangers comme
français, donnera l’occasion d’autant de regards croisés sur une matière
qui, concentrant enjeux économiques, culturels et sociétaux, ne peut être
sérieusement pensée autrement.


